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TIERS-LIEUX
ACCOMPAGNER . DEVELOPPER . STRUCTURER

INCUBATEUR

Appel à candidatures

Jusqu’au 30 novembre 2015



Candidature : jusqu’au 30 novembre 2015  -  à télécharger sur le site : coop.tierslieux.net

Sélection des projets : Janvier 2016  -  Période d’incubation : février à décembre 2016

TIERS-LIEUX

ACCOMPAGNER . DEVELOPPER . STRUCTURER

INCUBATEUR

TIMELINE

1 an
 d’accompagnement pour …

u créer et ancrer un tiers-lieu sur son territoire

u rompre l’isolement

u se professionnaliser

u trouver des solutions

u se structurer

u susciter de nouvelles initiatives au service 
    de l’activité et des territoires

u optimiser le quotidien des acteurs engagés

u fédérer une communauté autour d’un projet

u rencontrer d’autres tiers-lieux

u étoffer son réseau

u bénéficier d’un retour d’expériences…

 ...passer de l’idée au projet.

L’incubateur est co-financé par la Région Aquitaine et la Coopérative 
Tiers-Lieux. L’intégralité de l’accompagnement proposé est gRATuiT 
pour les candidats retenus.



ACCOMPAGNEMENT DES CREATEURS DE

TIERS-LIEUX
L’incubateur est dédié aux collectifs de personnes qui souhaitent créer un  
tiers-lieu ou qui cherchent à  développer ou à repositionner leur projet. Les jours de  
formation se réaliseront en immersion dans les tiers lieux du réseau ; l’équipe d’appui 
sur les temps d’accompagnement terrain interviendra directement sur le territoire du 
projet. Les projets doivent être implantés dans la future grande Région Aquitaine-Poitou- 
Charentes-Limousin. 

UN ACCOMPAGNEMENT:

INDIVIDUALISEe
u Des rendez-vous assurés par l’équipe d’appui

COLLECTIF
u Formation «Créer, piloter et manager un tiers-lieu» 
15 jours (2 personnes par projet : cela vous permet d’avancer ensemble y 
compris pendant les temps de formation)

COOPERATIF
u Des échanges de pair à pair
u une mobilisation des parties prenantes tout au long de votre projet
 (futurs utilisateurs, partenaires, acteurs locaux...)



Nous croyons qu’il est aujourd’hui possible de travailler autrement 
pour vivre mieux. La Coopérative Tiers-Lieux est le réseau régional des  
espaces de travail partagés. 
Notre mission est de proposer à chacun un tiers-lieu à moins de 20 minutes 
de chez lui. Nous avons créé le premier espace de coworking rural en France et 
sommes tous acteurs au quotidien dans nos tiers-lieux.

Ces espaces partagés favorisent le développement économique local et 
contribuent à rendre le quartier et la campagne plus vivants.
En tant que tiers de confiance des pouvoirs publics et des acteurs locaux,  
nous détectons, accompagnons et fédérons les tiers-lieux.

La Coopérative Tiers-Lieux est également le laboratoire du travailler 
autrement pour vivre mieux. 
Nous concevons des projets pilotes qui sont expérimentés avec les acteurs 
locaux. Nous observons, analysons et évaluons chaque initiative. 
Nous sommes force de proposition et d’innovation sur les nouvelles 
organisations du travail.

Nous contacter Coopérative Tiers-Lieux,
travailler autrement pour vivre mieux

coop.tierslieux.net

Lucile Aigron
06 20 96 04 15
lucile@tierslieux.net

Marie-Laure Cuvelier
06 50 46 82 57
ml@tierslieux.net


